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  N° 31     il est bon de connaître ses droits  
 
L 122-4 et L 122-5 du code du travail et une lettre type de démission dans ce cadre 
 
                 U ne dém issio n doit être non équivoque , à défaut cela s’analyse en un licenciem ent qui, 
dépourvu de motivation de la part de l'employeur est sans cause réelle et sérieuse quand bien même 
l’intéressé ne serait pas parvenu à prouver que l’em plo yeur n’avait pas respecté ses obligations 
contractuelles Article L122-4 , L 122-5 du Code du travail 

      La démission est la rupture unilatérale du contrat de travail à l'initiative du salarié . 
ATTENTION: la démission du salarié n'est pas autorisée en cas de contrat à durée déterminée et seulement 
sous certaines conditions pour certains contrats aidés - :  
Votre départ peut être assimilé à un abandon de poste et vous exposer à payer des dommages intérêts. 
                  Par contre tout salarié lié à une entreprise par un contrat de travail à durée indéterminée peut le 
rompre à tout moment sans avoir à motiver sa décision sous réserve de respecter un délai-congé appelé 
également préavis dont la durée peut résulter : 
- soit de la convention collective de rattachement du salarié 
                 Pendant le délai-congé ou préavis , le salarié exécute les obligations de son contrat de travail 
comme antérieurement à la démission. 
                  Le délai-congé est destiné à permettre à l'employeur d'assurer le remplacement du salarié 
démissionnaire c'est pourquoi il est obligatoire de rester à son poste de travail pendant cette période.  
A défaut , le salarié est fautif et l'employeur peut demander des dommages intérêts pour abandon de poste.                         
                Seule l'autorisation écrite de l'employeur peut délier le salarié de l'obligation d'exécuter son 
préavis. L'employeur par contre ne peut s'opposer à la démission de son salarié même si elle intervient à un 
moment de forte activité. 
                Les règles applicables à la démission ne s'appliquent pas dans la période d'essai d'un contrat à 
durée indéterminée où l'employeur et le salarié peuvent rompre sans préavis ni explications le contrat de 
travail.  La démission prive le salarié de l'indemnisation du chômage à laquelle il aurait eu droit en cas de 
licenciement et bien sur des indemnités prévues en cas de licenciement par la convention collective dont il 
dépend . Aussi la Cour de Cassation a-t-elle statué sur les cas où le salarié est conduit par l'employeur à 
une démission forcée que l'on appelle aussi démission "équivoque" . 
             En général dans ce cas vous aurez fait mention dans votre courrier non "de votre démission" 
mais" d'une rupture du contrat de travail du fait de l'employeur" et vous aurez pris soin de préciser les 
motifs de votre départ qui bien entendu doivent être suffisamment grave pour justifier votre décision. 
             Comme le rappelle la Cour de Cassation, l'employeur doit alors vous convoquer à un entretien - 
s'il ne respecte pas cette procédure la requalification de votre "démission" en licenciement sans cause réelle 
et sérieuse sera automatique.  
             L'employeur a donc tout intérêt à vous amener par cet entretien à expliciter les causes de votre 
départ et à essayer de trouver avec vous un terrain d'entente sur les points litigieux.  
             Au terme de cet entretien , si aucun accord n'a pu être trouvé et que l'employeur maintient que 
votre départ est une "démission" il vous sera toujours possible de contester cette qualification devant le 
Conseil des prud'hommes. 
              Si votre contestation est considérée comme justifiée par le tribunal elle sera requalifiée en 
licenciement , à défaut , la démission effective sera confirmée . 
"poser sa démission" est un acte qui a des conséquences importantes puisque si vous n'avez pas trouvé un 
autre emploi vous êtes sans ressources . 
           Une lettre manuscrite rédigée et signée par le salarié en dehors des murs de l'entreprise témoigne 
de l'expression libre du salarié et vous protègera d'une décision prise trop hâtivement , sur un coup de 
colère . 
            Cette lettre devra être adressée à l'employeur simplement pliée et scotchée (pas sous enveloppe) et 
postée en recommandé avec demande d'avis de réception , ou remise en main propre avec émargement de 
la main de l'employeur et non pas de la main d'un autre salarié. 
          Dans ce dernier cas afin d'éviter toute contestation sur la réception effective du document il sera 
prudent de demander copie de la lettre émargée par l'employeur. 

CDI et démission 

http://prudhommesisere.free.fr/secours2.htm


 
Une lettre-type de démission peut être rédigée comme indiqué ci-après mais, pour 
une "rupture du contrat de travail du fait de l'employeur" il faudra préciser les motifs qui 
vous amènent à quitter l'entreprise (non paiement de salaires etc ...)  
 
Vos Nom et prénom 
Votre adresse 
Vos coordonnées téléphoniques 
Votre adresse Mail 
 
                                                                                                      La date 
Objet: démission 
 
 A l'attention de Monsieur (Madame) X , Directeur de l'entreprise Y 
 
                                                            Monsieur (Madame) le Directeur, 
 
J'ai l'honneur de vous faire part de ma démission de mes fonctions de .................................... (précisez vos 
fonctions telles qu'indiquée sur votre bulletin de paie) . Compte tenu du délai de préavis de ............... jours 
(à préciser ) qui résulte de ....................................(préciser s'il s'agit de la loi, de votre contrat, de la 
convention collective) , je quitterai l'entreprise le ............... au soir (préciser) . 
         FACULTATIF suivant votre situation : 
Toutefois et si vous m'y autorisez par courrier en retour , j'aimerais pourvoir anticiper mon départ et partir 
à la date du ..................... au soir. 
Je viendrai retirer mon dernier bulletin de paie, mon solde de tout compte , le chèque afférent , mon 
certicat de travail et l'attestation destinée aux Assedic le ......  
 
              Je vous remercie de faire mettre ces documents à ma disposition pour cette date. 
 
Vous souhaitant bonne réception de la présente, je vous prie d'agréer , Monsieur (Madame) le Directeur 
l'expression de ma considération distinguée. 
 
Votre signature 
 
Vous pouvez également évoquer les raisons qui vous conduisent à démissionner mais ce n'est nullement 
obligatoire.  
 
  N° 31  il est bon de connaître ses droits   
 
 L 122-3-8 du code du travail et une lettre type de démission dans ce cadre 
Article L 122-3-8 du code du travail 
 
En application de l'article 122-3-8 
 
Par  LA dérogation aux dispositions du 1er alinéa de l'article L 122-3-8 qui proscrit 

      la démission sauf départ négocié avec l'employeur  
le CDD peut être rompu à l'initiative du salarié  
"lorsque celui-ci justifie d'une embauche pour une durée indéterminée. Sauf accord des parties, le salarié est 
alors tenu de respecter une période de préavis dont la durée est calculée à raison d'un jour par semaine compte 
tenu de la durée totale du contrat, renouvellement inclus, si celui-ci comporte un terme précis, ou de la durée 
effectuée lorsque le contrat ne comporte pas un terme précis et, dans les deux cas, dans une limite maximale de 
deux semaines. " 
 
Nous vous proposons une lettre type de démission dans ce cadre 
 
Cette lettre devra être adressée à l'employeur simplement pliée et scotchée (pas sous enveloppe) et postée en 

Démission   des CDD 



recommandé avec demande d'avis de réception , ou remise en main propre avec émargement de la main de 
l'employeur et non pas de la main d'un autre salarié. 
Dans ce dernier cas afin d'éviter toute contestation sur la réception effective du document il sera prudent de 
demander copie de la lettre émargée par l'employeur. 
 

Vos Nom et prénom 
Votre adresse 
Vos coordonnées téléphoniques 
Votre adresse Mail 
 
La date 
 
Objet: Rupture anticipée de mon CDD en application de l'article L 122-3-8 du code du travail  
 
A l'attention de Monsieur (Madame) X , Directeur de l'entreprise Y 
 
Monsieur (Madame) le Directeur, 
             Ayant trouvé un emploi en contrat à durée indéterminée , j'ai l'honneur de vous faire part de mon 
intention de quitter votre entreprise dans le cadre des dispositions de l'article L 122-3-8 du code du travail 
qui précise que le CDD peut être rompu à l'initiative du salarié 
             "lorsque celui-ci justifie d'une embauche pour une durée indéterminée. Sauf accord des parties, le 
salarié est alors tenu de respecter une période de préavis dont la durée est calculée à raison d'un jour par 
semaine compte tenu de la durée totale du contrat, renouvellement inclus, si celui-ci comporte un terme 
précis, ou de la durée effectuée lorsque le contrat ne comporte pas un terme précis et, dans les deux cas, 
dans une limite maximale de deux semaines. " 
             Compte tenu du délai de préavis de ............... jours (à préciser ) qui résulte de ces disposit ions , je 
quitterai l'entreprise le ............... au soir (préciser) . 
 
FACULTATIF suivant votre souhait : 
 
Toutefois et si vous m'y autorisez par courrier en retour , j'aimerais pourvoir anticiper mon départ et partir 
à la date du ..................... au soir. 
 
Je viendrai retirer mon dernier bulletin de paie, mon solde de tout compte , le chèque afférent , mon 
certicat de travail le ......  
 
Je vous remercie de faire mettre ces documents à ma disposition pour cette date. 
 
Vous souhaitant bonne réception de la présente, je vous prie d'agréer , Monsieur (Madame) le Directeur 
l'expression de ma considération distinguée. 
 
Votre signature .  
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